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ŒUVRE VOSH SANTA CRUZ est une OSBL, fondée en 1999, personnifiée en vertu de la Loi sur les corporations religieuses (LRQ. C-71) dont la mission est d’offrir des soins et services oculo-visuels aux personnes les plus pauvres ou démunies qui n'ont pas accès dans leur pays à de tels soins et services et ce, afin d'améliorer leur santé oculaire et leur vision. 

Initialement connu sous Voluntarios de Santa Cruz
, L’organisme s’est affilié en 2007 à Vosh International. (Volunteer Optometric Services to Humanity)
Fondateur : 



Pierre Labine, c.s.c.   

1ière  Mission   


Mexique, Mai 1999
Pays visités
: Mexique, Haïti, Roumanie, Cameroun, Tunisie, Maroc, Sénégal, Guatemala, Moldavie, Pérou et Équateur.

Nombre de missions à ce jour : 72
Patients examinés à ce jour : Plus de 200 000



Bénévoles (Coopérants volontaires):
  

· Optométristes et Opticiens du Canada, des États-Unis, de France, Puerto Rico;
· Étudiants en optométrie d’Universités de Montréal, Waterloo, Chicago et Australie;

· Bénévoles non professionnels du Canada, France, États Unis.

Heures de préparation approximatives :

12 000 heures/année
Sources de financement de notre OSBL :


· Contribution financière des bénévoles (coopérants volontaires) aux dépenses de gestion de notre OSBL;
· Dons (privé ou entreprise),

· Recyclage de lunettes inutilisables
Sources de dépenses de notre OSBL :
· Frais de location de l’atelier et frais d’assurance;

· Achat et réparation d’équipement optique (lentilles et instruments);
· Achat de matériel de fonctionnement (boites, rubans adhésifs, dépenses d’imprimerie, etc.);
· Frais de transport et de dédouanement du matériel de mission;
· Frais de transport des coopérants volontaires dans le pays de la mission.
Coûts du voyage humanitaire

Le voyage humanitaire coûte entre 1400$ et 1900$, selon le pays visité. Cela comprend le coût des billets d’avion, l’hébergement, les repas et la contribution financière du coopérant volontaire aux dépenses de gestion de notre OSBL. 
(Un premier dépôt (chèque) de 1 300$, daté de la journée de l’inscription, est requis pour enclencher l’achat des billets d’avion et la balance est requise au moins trente jours avant le départ.)

Sauf exception, tous les transporteurs aériens exigent un supplément pour le transport d’un deuxième bagage et les coûts fluctuent constamment. Le Coopérant volontaire qui doit transporter du matériel de mission sera appelé à payer le supplément de bagages. Le Coopérant volontaire doit conserver le reçu pour le remettre au chef de mission. Œuvre Vosh Santa Cruz inclura ce montant déboursé dans le reçu du don de charité.
Per diem

Le Coopérant volontaire a aussi droit à un per diem.

Le per diem est une valeur monétaire (compensation monétaire) journalière octroyée au coopérant volontaire pour le travail effectué lors de la mission. Ce per diem donne droit à un reçu de don de charité d’Oeuvre Vosh Santa Cruz, au nom du participant.
Pour ce faire, le Coopérant volontaire doit remettre en même temps que le premier dépôt (chèque) de 1300$, un second chèque signé par le participant, de plus ou moins 1300$, lequel doit être postdaté de la date du retour de mission. Ce chèque sera encaissé le jour suivant la date du retour de mission. Dès le délai de la validité du chèque encaissé, Œuvre Vosh Santa Cruz retourne au Coopérant volontaire un chèque du même montant relatif au per diem. 

Un reçu de don de charité est émis à l’émetteur des chèques vers la fin du mois de janvier de la nouvelle année.
À noter que le reçu du per diem est fait au nom du coopérant volontaire et le reçu aux fins d’impôt au nom du donateur.
Pays des missions
Le pays des missions est habituellement identifié 1 an à l’avance.

Toutefois et pour différentes considérations (politiques et organisationnelles), indépendantes d’Oeuvre Vosh Santa Cruz, l’endroit de la mission, l’endroit de l’hébergement ne nous sont régulièrement confirmés qu’une dizaine de jours à l’avance. Les organisations locales des pays visités nous assurent la sécurité.
Passeports/Visa

Le Coopérant volontaire doit s’assurer d’avoir un passeport valide 6 mois après la date du retour au pays. Œuvre Vosh Santa Cruz requiert les informations exactes contenues sur le passeport avant l’achat des billets d’avion qui se fait en début de janvier (photocopie de la page du passeport requise pour la mi-décembre).
Le Coopérant volontaire ayant un passeport autre que Canadien ou américain doit s’assurer aussi d’avoir un Visa si le pays le requiert.

Assurances

Le Coopérant volontaire doit s’assurer d’avoir des assurances médicales et annulation avant son départ et en fournir la preuve à Œuvre Vosh Santa Cruz.***il est fortement conseillé que le coopérant volontaire prenne cette assurance dans les 24 à 48 heures suivant le fait qu’il est informé (par courriel) de l’achat du billet d’avion. 
Restrictions alimentaires
 Pour les coopérants volontaires ayant des restrictions alimentaires de type médical (allergies, intolérances, diabète, etc.), religieux (halal, certaines viandes, etc.) ou personnel (végétalien, végétarien, etc.), Œuvre Vosh Santa Cruz ne pourra respecter ces restrictions alimentaires durant la mission. Chaque coopérant volontaire doit évaluer ses risques et assumer ses responsabilités. Il est tout de même essentiel que le Chef de mission en soit informé.
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